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Décret n° 2017-176 du 13 février 2017 relatif aux zones prioritaires pour la biodiversité

Publics concernés : Etat et établissements publics, collectivités territoriales et groupements, organismes
du monde socio-professionnel, associations de protection de la nature, scientifiques.
Objet  : mise en œuvre des zones prioritaires pour la biodiversité ; espèces menacées, protégées.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice  : le décret détermine les conditions dans lesquelles, lorsque l’évolution des habitats d’une espèce
protégée au titre de l’article L. 411-1 du code de l’environnement est de nature à compromettre le maintien
dans un état de conservation favorable d’une population de cette espèce, l’autorité administrative peut
mettre en place des zones prioritaires pour la biodiversité. Dans ces zones, les préfets pourront établir des
programmes d’actions favorables à ces espèces et s’il en est besoin, rendre obligatoires certaines
pratiques agricoles. Ce dispositif vient compléter les mesures dont bénéficient d’ores et déjà les espèces
protégées en permettant d’agir en faveur de la restauration de leurs habitats.

Échelle(s) spatiale(s) de l’action
Nationale

Caractérisation de l’action selon les 5 compétences DD&RS
Compétence collective (communication, gouvernance, parties prenantes, solidarité, diversité..)
Compétence de changements (accompagnement, innovation, adaptation...)
Compétence prospective (incertitude, scénarios, échelles spatio-temporelles)

Objectifs de la ou les actions décrites
Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources
en eau (ODD n°6 - Biosphère)
Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs
répercussions (ODD n°13 - Biosphère)
Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du
développement durable (ODD n°14 - Biosphère)
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